
 
 
 
 

Offre Publique de Retrait -OPR-    
 
         
 

 Avis d’ouverture d’une Offre Publique de Retrait sur les actions de la 
société Tunisie Valeurs -intermédiaire en bourse- 

 
Par décision n° 18 du 19 juin 2020, le Conseil du Marché Financier a déclaré recevable l’Offre Publique de Retrait 
sur les actions de la société Tunisie Valeurs -intermédiaire en bourse-. 
 
Le présent avis est établi sous la responsabilité de l’initiateur de l’offre et de la société visée, chacun en ce qui le 
concerne. 
 
Il est porté à la connaissance du public, des actionnaires de la société Tunisie Valeurs -intermédiaire en bourse- 
et des intermédiaires en bourse que la Banque Internationale Arabe de Tunisie –BIAT– détenant 98,39% du 
capital de la société Tunisie Valeurs -intermédiaire en bourse-, lance une Offre Publique de Retrait -OPR- visant 
l’acquisition des actions qu’elle ne détient pas dans le capital de ladite société et ce, dans le cadre de l’article 173 
du Règlement Général de la Bourse.  
 
 I - INFORMATIONS GENERALES : 
 
1. Présentation de la société Tunisie Valeurs -intermédiaire en bourse- : 
 
- Date de constitution : 22 mai 1991. 
- Objet social : La société a pour objet le commerce et la gestion des valeurs mobilières et notamment :  

 Le placement des titres émis par les entreprises désirant faire appel public à l'épargne.  
 La négociation de valeurs mobilières et de produits financiers pour le compte de tiers.  
 La gestion de portefeuille pour le compte de clients.  
 Le conseil et l'assistance en matière de restructuration, cessions-acquisitions d'entreprises, évaluation 

de projet, introduction de sociétés en bourse. 
Et d'une manière générale toutes opérations connexes de dépôts de titres, d'encaissement et de paiement de 
coupons, de service financier des titres des entreprises, de dépositaire et de gestionnaire d'organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières ou compatibles avec son objet.  
La prise de participation ou d'intérêts dans toutes sociétés ou opération quelconques par voie de fusion, apports, 
souscriptions, achat de titres et droits sociaux, constitution de sociétés nouvelles ou de toute autre manière.  
Et généralement toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se 
rattachant directement ou indirectement aux objets ci-dessus ou à tout autre objet similaire ou connexe. 
 
- Capital social : 20 000 000 dinars, divisé en 4 000 000 actions ordinaires de nominal 5 dinars chacune. 
 
2. Structure du capital au 12 juin 2020 : 
 

Actionnaires 
Nombre 

d’actions 
% du capital

Nombre de 
droits de vote 

% des droits 
de vote 

Initiateur :  
Banque Internationale Arabe de Tunisie –BIAT– 

3 935 729 98,39% 3 935 729 98,39% 

Autres actionnaires : 
144 actionnaires 

64 271 1,61% 64 271 1,61% 

TOTAL 4 000 000 100,00% 4 000 000 100,00% 
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3. Composition actuelle du conseil d’administration * :  
 

Administrateur Qualité Représentant Mandat

M. Mohamed Fadhel ABDELKEFI Président du Conseil d’Administration Lui-même 2019-2021 

M. Fethi MESTIRI Administrateur indépendant Lui-même 2020-2021 

M. Eric AOUANI Administrateur indépendant Lui-même 2020-2021 

M. Radhouane ZOUARI Administrateur  
Les actionnaires 

minoritaires 
2019-2021 

M. Walid DACHRAOUI Administrateur BIAT 2020-2021 

M. Mehdi MASMOUDI Administrateur Lui-même 2020-2021 

M. Walid JAAFAR Administrateur Lui-même 2020-2021 

Mlle. Aicha  MOKADDEM Administrateur Elle-même 2020-2021 
     * Telle qu’approuvée par l’Assemblée Générale Ordinaire réunie en date du 29 avril 2020. 
 
4. Transactions récentes : 
 
Les transactions réalisées sur les actions Tunisie Valeurs depuis le 12 juin 2020 s’établissent comme suit :  
 

Séance Cours en dinars Volume traité Capitaux échangés en dinars

16/06/2020 16,980 499 8 473,020 

  

5. Renseignements financiers : 

a-  Etats financiers arrêtés au 31 décembre 2019 : 
Cf Bulletin Officiel du CMF No 6076 du Mercredi 1er avril 2020. 
 
b- Indicateurs d’activité trimestriels relatifs au premier trimestre 2020 :  
Cf Bulletin Officiel du CMF No 6088 du Mardi 21 avril 2020. 
 
 
 II - CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 
 
1. Présentation de l’initiateur : 
Il s’agit de la Banque Internationale Arabe de Tunisie –BIAT– détenant 3 935 729 actions composant le capital de 
la société Tunisie Valeurs -intermédiaire en bourse- (soit 98,39% des actions et des droits de vote). 
 
2. But de l’Offre Publique de Retrait : 
L’Offre Publique de Retrait vient compléter l’Offre Publique d’Achat à laquelle a été soumise la BIAT en date du 
23/03/2020 et qui lui a permis de détenir 98,39% du capital de Tunisie Valeurs-intermédiare en bourse-.  
Le flottant actuel de la société s’élève à 64 271 titres, soit l’équivalent de 1,61% du capital. Au regard de la faible 
part détenue par le public dans la société, la BIAT se propose de racheter les actions restantes et de retirer la 
société Tunisie Valeurs de la cote de la Bourse. 
 
3. Intermédiaire en bourse chargé de l’opération : 
Tunisie valeurs -intermédiaire en bourse- sis Immeuble Intégra ; Centre Urbain Nord –1082– Tunis Mahrajène, 
est chargé de la réalisation de l’opération. 
 
4. Nombre de titres visés par l’offre : 
64 271 actions représentant 1,61% du capital de la société Tunisie valeurs -intermédiaire en bourse-. 
 
5. Prix de l’offre : 
17,480 dinars l’action de nominal 5 dinars. 
 
6. Méthodes d’évaluation et éléments retenus pour l’appréciation du prix des actions de la société visée : 
Le prix correspond à celui de l’OPA déduction faite du dividende distribué par Tunisie Valeurs au titre de 
l’exercice 2019. 
 
7. Période de validité de l’offre : 
L’OPR est ouverte pendant 20 séances de bourse, du mercredi 24 juin 2020 au mardi 21 juillet 2020 inclus. 
 
 
 
 



8. Engagement de l’initiateur de l’offre : 
La Banque Internationale Arabe de Tunisie –BIAT–, initiatrice de l’OPR se déclare unique acquéreuse des 
actions mises en vente lors de la réalisation de l’opération et s’engage pendant la période de validité de l’offre à 
acquérir la totalité des actions de la société Tunisie valeurs -intermédiaire en bourse- qui seront offertes à la 
vente sur le marché de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
9. Engagement de l’intermédiaire en bourse chargé de la réalisation de l’opération : 
Tunisie Valeurs, intermédiaire en Bourse, représentée par son Directeur Général Monsieur Walid Saibi, garantit 
irrévocablement la teneur des engagements pris pour l’exécution de cette offre dans les conditions sus-indiquées. 
 
10. Transmission des ordres : 
Les actionnaires désirant répondre à cette OPR peuvent présenter leurs ordres à l’intermédiaire en bourse de 
leur choix, durant la période de validité de l’offre. 
 
11. Résultat de l’Offre : 
A l’expiration du délai de validité de l’offre, la BIAT informera la BVMT du nombre de titres "Tunisie 
Valeurs" acquis pendant cette période. La BVMT communiquera au CMF un état récapitulatif détaillé sur le 
résultat de l’OPR qui fera l’objet d’un avis qui paraîtra aux Bulletins Officiels de la BVMT et du CMF. 
 
 
 
 
A l’issue de l’OPR et quel que soit son résultat, la radiation du marché principal de la cote de la bourse de 
l’ensemble des actions de la société Tunisie Valeurs -intermédiaire en bourse- sera prononcée. Toutefois, 
si le nombre des actionnaires de ladite société demeure supérieur à 100, cette dernière ne sera pas 
déclassée de la catégorie des sociétés faisant appel public à l’épargne et ce, en vertu de l’article 1er de la 
loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier. 
 
La cotation en bourse de "Tunisie Valeurs" reprendra à partir du mercredi 24 juin 2020. 




